FEDERATION FRANCAISE
DE CUNICULICULTURE

BULLETIN D’ADHESION DES CLUBS DE RACES

Cotisation club de race —40,00 € pour 2026

Depuis 2018, seuls les clubs de races officiels adhérent a la F.F.C (montant de la cotisation
fixé a 40€). Les associations généralistes locales et les groupements cunicoles régionaux
adhérent directement a leur Fédération régionale avicole. Les individuels adhérent aux
associations, groupements et/ou clubs de race.

N.B : de par leur adhésion a la Fédération, les clubs de race regoivent les 6 numéros annuels
du FFC-INFOS.

Nom : Prénom :

Intitulé du club :

Adresse mail obligatoire :

Cheque a 'ordre de la F.F.C., a envoyer a :

Gaél ZAHNER
5 cité Bruhl - 57700 MARSPICH HAYANGE
06 21 62 76 90 / e-mail : zahnergael@gmail.com

Siege social : 75009 PARIS
www.ffc.asso.fr



